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QUESTION ÉCRITE E-0942/04
posée par Gérard Caudron (GUE/NGL)
à la Commission

Objet: Commande de navires subventionnée à travers la loi Pons

Tahiti a récemment accueilli cinq nouveaux thoniers pour lesquels le territoire est intervenu sous la 
forme de subventions directes à hauteur de 2 millions d’euros. La loi Pons de défiscalisation a fourni 
1,1 million d’euros.

Si ces navires avaient été construits en France, la Commission se serait empressée de diligenter une 
procédure d’enquête pour subventions à la construction navale française, comme elle l'a fait à 
plusieurs reprises.

En l'occurence, ces navires ont été commandés en Chine.

La Commission ne devrait-elle pas ouvrir une procédure d’enquête pour subvention à la construction 
navale chinoise?

Si ce n'était pas le cas, ne se trouverait-on pas en présence d'une situation où les chantiers français 
seraient injustement discriminés … par l’Union européenne?


